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INFORMATIONS SOCIALES

1 – LES ACCORDS D’ENTREPRISE

t Signature de l’accord portant sur les Salaires 2005 en avril 2005.

t Signature de l’accord portant sur les Salaires 2006 le 15 décembre 2005.
Quatre mois d’avance sur les échéances habituelles du calendrier social.
Maintien de nos efforts en matière de politique salariale avec des augmentations supérieures à celles
proposées lors de la négociation de branche qui a eu lieu en janvier dernier.

t Signature de l’accord portant sur la Formation professionnelle tout au long de la vie le 15 décembre 2005.

t Signature de l’accord 2006-2007-2008 portant sur l’Emploi des travailleurs handicapés au sein de l’entreprise le 
23 décembre 2005.

2 – LA RÉMUNÉRATION

t Signature d’un avenant à notre accord d’Intéressement pour l’exercice 2005 signé le 22 juin 2005. Le dispositif mis
en oeuvre prévoit le paiement de ladite prime en mai 2006.

t Signature d’un avenant à notre accord de Participation  le 14 septembre 2005. L’application des mesures de la loi
Breton a permis le versement anticipé des sommes attribuées au titre de l’exercice 2004.

3 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE

t Le Budget Formation 2005 est de 4,50% de la masse salariale.

t L’entrée en vigueur de la loi du 5 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie institue le
Droit Individuel à la Formation dont les modalités de mise en place sont définies dans notre accord d’entreprise.
Notre dispositif offre la possibilité aux salariés de suivre les actions de formation pendant leur temps de travail et
d’utiliser leur quota d’heures DIF par anticipation.

4 – L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS

t Outre la reconduction de notre programme pluriannuel, notre politique sociale en faveur de l’emploi des personnes
handicapées reste forte puisque le nombre d’emplois chez Fleury Michon est supérieur à l’obligation légale de 6%.

t L’application de la loi du 11 février 2005 pour l’Egalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées étend et renforce les obligations des entreprises. Notre engagement financier global
s’élève ainsi à 300 000 € pour les années 2006, 2007 et 2008 contre 110 000 € les trois années précédentes.

5 – LE PROGRÈS SOCIAL

Fleury Michon a adopté la Charte de la diversité en février 2006 et rejoint ainsi la quarantaine d’entreprises déjà
signataires. Cette initiative :

t traduit notre volonté de progrès social,

t témoigne de notre engagement à œuvrer, une fois de plus, en faveur de la diversité de la société française au sein
de notre organisation,

t confirme le bien-fondé de notre véritable responsabilité sociétale.
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6 – LES EFFECTIFS GROUPE ET FILIALES AU 31 DÉCEMBRE 2005

INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES

Ce rapport paraît pour la quatrième fois et permet de mesurer les évolutions  des impacts environnementaux en 2005. 

1. LES INDICATEURS

Les tonnages pris en compte sont les tonnages de produits finis en 2005.

Les quantités d’énergies consommées correspondent au volume facturé par les fournisseurs d’énergies pour l’année
2005 : eau, gaz, électricité, fuel lourd.

Les indicateurs sur l’eau rejetée et l’épuration sont calculés à partir des valeurs mesurées sur les effluents dans les
bilans réalisés dans le cadre de l’autocontrôle sur les rejets, transmis à la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie et
de la Recherche) .

Les chiffres de l’année 2005 sont comparés au référentiel établi pour le rapport environnemental de l’année 2002.

CDI CDD Total

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

FM SA 59 69 1 6 60 75

FM Charcuterie 868 423 39 65 907 488

FM Traiteur 786 626 65 41 851 667

FM Logistique 170 115 10 12 180 127

SRA 3 1 1 0 4 1

Total UES Vendée 1 886 1 234 116 124 2 002 1 358

Sélection Repas 9 12 1 0 10 12

Charcuteries Cuisinées de Plélan 60 31 3 1 63 32

Graine d’Appétit 5 9 0 3 5 12

Total Groupe 1 960 1 286 120 128 2 080 1 414

3 246 248 3 494

Rappel 2004 3 311 67 3 378

GROUPE



Annexe au rapport de gestion78

Cumul Groupe Fleury Michon Unités 2002 2003 2004 2005

ÉNERGIES

Electricité KWh/Kg 1,1 1,1 1,1 1,14
Gaz et fuel KWh/Kg 1,3 1,3 1,3 1,4

DÉCHETS

Déchets industriels banaux g/Kg 59 57 55 55
Déchets organiques enfouis en CET g/Kg 18 7 0 0
Déchets traités en compostage g/Kg 0 6 15 15

EAU

Consommation l/Kg 13,2 12,8 13,3 12
Coefficient de rejet % 80 81 81,5 76,3
DCO (1) après prétraitement g/l 15,8 14,4 15,9 15,5
NGL (2) après prétraitement g/l 0,78 0,79 0,86 0,7
Pt (3) après prétraitement g/l 0,16 0,15 0,14 0,15

ÉPURATION EAUX USÉES

Volume sortant
en rivière l/Kg 6,6 5,4 6,1 4,7
DCO * mg/l 112 121 60 59
NGL * mg/l 19 29 16 10
Pt * mg/l 9 7 2 1
Irrigation sur culture l/Kg 3,1 3,7 3,2 3
Epandage de boues
Matière sèche g/Kg 2,4 3,7 2,3 2,5

(1) Demande Chimique en Oxygène, (2) NGL Azote global, (3) Pt Phosphore total
* Concentration moyenne

2. ANALYSE DES INDICATEURS ET COMMENTAIRES

UTILISATION DE L’ÉNERGIE

L’électricité et le gaz naturel sont des ressources énergétiques indispensables pour les process de cuisson et de
refroidissement. Les consommations ramenées au kg de produits finis restent globalement stables. La mise en service
de nouveau procédé de cuisson pour les charcuteries cuisinées est compensée par un souci constant d’optimiser
l’utilisation des énergies.
Une action est engagée auprès des Collectivités locales pour que la commune de Mouilleron-en-Pareds soit desservie
en gaz naturel, ce qui permettra le remplacement des chaudières au fuel lourd par une chaufferie gaz, générant moins
de gaz à effet de serre.
Nous avons introduit le critère performance énergétique et émission de gaz dans le choix de nos prestataires
logistiques et de flotte véhicules pour nos commerciaux.
La centrale de production de froid de l’usine de Pouzauges gare vient d’être reconstruite en intégrant les meilleures
solutions de régulation pour les économies d’énergies et le risque ammoniaque en réduisant sa quantité de 10 T à 4,5 T.

UTILISATION DE L’EAU : RÉDUIRE NOS CONSOMMATIONS

En cette année de sécheresse et de restriction d’utilisation de l’eau, l’encadrement et le personnel se sont mobilisés
pour poursuivre les plans d’actions engagés depuis 2 ans afin de réduire les consommations d’eau, sans nuire à la
qualité de nos produits et au nettoyage de nos outils de production. En 2005, la consommation d’eau rapportée au
tonnage produit a diminué de 9% par rapport à 2004. 
La mise en œuvre de recyclages et d’optimisations sont systématiquement étudiés.
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REJET D’EAUX USÉES : ACCROÎTRE NOTRE ACTIVITÉ TOUT EN MAINTENANT LE NIVEAU DE REJET ACTUEL

Les sites de production sont raccordés sur nos propres stations d’épuration équipées pour réduire les flux de pollution
organique, azotée et phosphorée, ce qui permet d’obtenir des concentrations dans les limites basses demandées par
l’arrêté d’autorisation d’exploiter. 
La mise en service fin 2004 des nouveaux équipements de la station de Mouilleron a permis d’améliorer ses capacités
d’épuration, en particulier sur l’azote et le phosphore.
D’avril à octobre nos eaux traitées servent à l’irrigation des terres agricoles, les rejets en rivières sont ainsi supprimés
en période d’étiage. 
Nos stations conduites, en interne par, des techniciens assistés de sociétés spécialisées en traitement des eaux usées,
sont toutes équipées de dispositifs de mesure et d’autocontrôle.
Le curage des lagunes de Pouzauges gare a produit 111 T. de matière sèche qui après analyses, en particulier sur les
métaux lourds, ont été valorisées en épandage agricole.

DÉCHETS : RÉDUCTION ET VALORISATION

Le traitement des déchets est pris en compte au niveau de chaque site de production par le tri à la source pour
valorisation  en filière de traitement spécifique (bois, ferrailles, alu, inox, papiers, cartons, cendres, huiles, bidons).
Les déchets industriels banaux (DIB) sont compactés sur place pour optimiser leur transport vers les centres
d’enfouissement technique.
Les déchets organiques qui représentent 21% de nos déchets de production ne sont plus mélangés aux DIB mais traités
par une société spécialisée et valorisés en compost agricole.
Nous développons nos achats de matières premières et d’ingrédients en cuves ou containers consignés pour diminuer
les quantités d’emballage. 
Avec nos fournisseurs, nous recherchons le meilleur compromis pour réduire les épaisseurs de films d’emballage et de
cartons.
Une filière pour la valorisation des déchets films plastiques sera mise en oeuvre sur l’ensemble des sites de production
au 1er trimestre 2006 et nous poursuivons nos recherches sur les emballages biodégradables.

3. CONCLUSION

L’ENVIRONNEMENT INTÉGRÉ DANS L’ORGANISATION DE L’ENTREPRISE

L’Environnement, associé au Développement Durable, devient une préoccupation constante dans le Groupe et 
pour cela :
t nous y associons l’ensemble du personnel (plan d’actions, formation et information) ;
t nous poursuivons nos investissements (après la rénovation complète de nos stations d’épuration en 2003 et 2004)

en mettant en place des compteurs divisionnaires sur les réseaux énergies et des cuves de rétention sur les produits
à risques ;

t nous mettons en place des procédures (cellule gestion de crise) et des audits de Maîtrise de la Demande en Energie
(MDE) ;

t nous intégrons la dimension environnementale dans les certifications ISO 9001.

En juillet 2005 Fleury Michon s’est inscrit à « Global Compact » de l’ONU en adhérant, en qualité de membre actif,
à « l’Association Forum des Amis du Pacte Mondial en France ».
Fleury Michon s’engage à adopter, soutenir et appliquer un ensemble de valeurs fondamentales, déclinées en 10
principes dans les domaines des Droits de l’Homme, du Droit du Travail, de l’Environnement et de la Lutte contre la
Corruption.
Notre société est particulièrement concernée par la protection de l’Environnement, notamment pour avoir mis en
oeuvre en 2005 des techniques performantes de traitement des eaux usées (réduction de l’azote et du phosphore) et
de la protection de l’air (diminution importante des quantités d’ammoniaque dans les installations frigorifiques).

La politique environnementale du Groupe se décline de la façon suivante :

t Croissance de l’activité en limitant les impacts sur l’environnement
t Respect des dispositions réglementaires
t Transparence dans la communication
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FLEURY MICHON - BP 1 - 85707 POUZAUGES CEDEX - FRANCE
TEL : 00 33 (2) 51 66 32 32 - FAX : 00 33 (2) 51 65 82 33  - e-mail : infos.finances@fleurymichon.fr

www.fleurymichon.fr


